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A Pompignac, seule la vÃ©ritÃ© officielle a droit de citÃ©




 DÃ¨s le dÃ©but de son second mandat, le Maire de Pompignac avait annoncÃ© la couleur :
 
	pas de commissions municipales pour prÃ©parer les dÃ©cisions du Conseil, Ã©tudier un dossier  ou prÃ©parer les manifestations locales.
	pas de droit d'expression des Ã©lus d'opposition dans le bulletin municipal (payÃ© par les contribuables)
	pas de droit de rÃ©ponse accordÃ© aux citoyens ou Conseillers mis en cause dans le dit bulletin
	pas de dÃ©bat libre en fin de Conseil Municipal
	nÃ©cessitÃ© pour un Conseiller Municipal, d'envoyer plusieurs jours Ã  l'avance les questions orales et rÃ©ponse du maire sans dÃ©bat lors du Conseil.


 Certes, le maire a pour lui la loi, car le lÃ©gislateur a limitÃ© aux communes de plus de 3500 habitants les rÃ¨gles formelles destinÃ©es Ã  faire respecter les droits de l'opposition. 




 On aurait donc pu penser que bardÃ© d'un tel arsenal qui complique singuliÃ¨rement la tÃ¢che de l'opposition en rÃ©duisant ses moyens d'information et d'expression, le maire de Pompignac n'Ã©prouverait pas le besoin d'aller plus loin.




 Que nenni. En cette fin d'annÃ©e 2016, deux nouvelles dispositions sont venues s'ajouter aux prÃ©cÃ©dentes. 




 Tout d'abord le maire a indiquÃ© lors du Conseil Municipal du 15 dÃ©cembre 2016 que le compte-rendu de la sÃ©ance prÃ©cÃ©dente ne serait plus examinÃ© par les Ã©lus. En consÃ©quence, il n'existera plus de trace Ã©crite des prises de position des diffÃ©rents Conseillers, de l'opposition en particulier.




 Ensuite par un arrÃªtÃ© municipal du 30 dÃ©cembre 2016, qui confirme une dÃ©cision orale (sic) du maire en date du 15 mars 2008, et dans le but de ''mettre la commune Ã  l'abri des querelles politiques en dehors des pÃ©riodes de campagne Ã©lectorale'', tous les groupements, organismes ou associations Ã  caractÃ¨re politique seront privÃ©s du droit de disposer d'une salle municipale. Sont bien sÃ»r particuliÃ¨rement visÃ©s les Ã©lus d'opposition et les associations qui critiquent le maire : il suffit d'examiner pour s'en convaincre, la longue liste de critÃ¨res confÃ©rant Ã  une entitÃ© un caractÃ¨re politique.




 Cet empilement renouvelÃ© de mesures destinÃ©es Ã  maintenir le monopole d'une pensÃ©e officielle Ã  Pompignac est tout Ã  fait contraire aux principes de la libertÃ© d'expression. Le maire, bien que disposant d'une solide majoritÃ© au Conseil Municipal est-il si peu confiant dans le bien fondÃ© de son action qu'il est obligÃ© d'en rajouter pour empÃªcher la visibilitÃ© des oppositions ? Quoi qu'il en soit, j'espÃ¨re que ces derniÃ¨res, Ã©lues ou associatives rÃ©agiront avec fermetÃ© Ã  ces pratiques anti-dÃ©mocratiques.




 
  Alain Roux
  

  13 janvier 2017
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